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ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

ONZIEME ASSEMBLEE GENERALE DES ETATS PARTIES A LA CONVENTION
CONCERNANT LA PROTECTION DU PATRIMOINE MONDIAL,

CULTUREL ET NATUREL

Siège de l'UNESCO, Paris, 27 - 28 octobre 1997
Salle II

Point 6 de l'ordre du jour provisoire : Examen de l'état des
comptes du Fonds du patrimoine mondial

Etat des contributions obligatoires et volontaires au Fonds du
patrimoine mondial

RESUME

Dans ce document, le Secrétariat soumet à l'Assemblée générale
l'état des contributions obligatoires et volontaires au Fonds
du patrimoine mondial mis à jour pour inclure les montants
reçus par l'UNESCO au 21 octobre 1997.










